
ASSURANCES  

La validation de la mouture défini-
tive des statuts de la société en créa-
tion va ouvrir la voie à la construction
juridique de la société proprement
dite, préalable à la demande d’agré-
ment puis à la libération du capital
d’ici la fin de l’année. 
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APPEL PUBLIC À L’ÉPARGNE 
P. 8

La Commission de Surveillance du Marché Financier de l’Afrique
Centrale (Cosumaf) invite le  public et les investisseurs  de s’abs-
tenir de procéder à toute souscription des titres proposés par
«United Forest finance (U2F) S.A, micro finance de 2ème catégo-
rie  en création.

Cadrage macroéconomique
Dix ans d’échecs de
programmation budgé-
taire au Cameroun
La session parlementaire de juin dernier a adopté la loi de finances
rectificative 2023. C’est la 9e fois depuis 2012 que la loi de finances
initiale est modifiée. Ce qui laisse songeur sur la pertinence des hy-
pothèses macroéconomiques qui sous-tendent l’élaboration des
lois de finances successives.

CEEAC
L’opérationnalisation
de l’Union douanière
prévue au premier 
trimestre 2024

Cette décision prise par les chefs d’Etats de la Ceeac vise à faciliter
les échanges commerciaux et de stimuler la croissance écono-
mique dans cette région du continent.

Liquidation du Crédit agricole
500 millions de Fcfa
disponibles pour les
créanciers
Plus de 80 personnes physiques et morales sont invitées à retirer
leurs chèques depuis le 3 juillet dernier à la Société de Recouvre-
ment des créances.

P. 10

P. 11

P. 8

Les statuts de la 
Cameroon-Re soumis
aux actionnaires

P. 3

La Cosumaf oppose la
réglementation à United
Forest Finance (U2F) SA

Commission de la Cemac 

Baltasar Engonga
Edjo’o imprime 
ses marques

FMI/Banque mondiale 

Le retour en
grâce de la RCA 

Accompagnement
Société Générale Capi-
tal Securities et Asca
aux côtés de la CUD

Ces deux sociétés de bourse ont été désignées par la Communauté
urbaine de Douala (CUD) en vue de l’accompagner à l’émission des
titres de créances Négociables (TCN) d’une valeur de 10 milliards
de Fcfa.  P. 2Pp. 4-5 P. 9
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PROMOTION DES TITRES PUBLICS 

La Rca à la recherche des investisseurs au
Cameroun 

Depuis quelques années, la
république centrafricaine
promeut la volonté écono-

mique de son gouvernement au
travers des initiatives portées sur
des actions de communication et
de sensibilisation auprès des opé-
rateurs économiques et autres in-
vestisseurs de la Cemac.

la rencontre de Douala entre les
responsables du ministère des Fi-
nances et du budget de la rCA,
fut donc une occasion pour l’ar-
gentier de ce pays de présenter les
opportunités gagnant-gagnant aux
investisseurs camerounais en vue
de les attirer à acquérir des sous-

criptions.
«rendue nécessaire [la rencontre,

NDlr] par le gouvernement cen-
trafricain que dirige le Premier mi-

nistre, chef du gouvernement, Son
excellence Félix Moloua, sous la
très haute impulsion du président
de la république, chef de l’etat,

Pr Faustin Archange touadéra, et
par les soins du ministre des Fi-
nances et du budget, Hervé Ndoba,
de diversifier et de moderniser le
financement de l’économie natio-
nale, les interventions sur le marché
sous régional de la Cemac sont
devenues le moyen privilégié de
mobilisation des ressources finan-
cières pour l’etat centrafricain»,
peut-on lire dans le communiqué
du service de la Communication
du ministère des Finances et du
budget.

«les différentes opérations autour
des émissions des titres publics de
la rCA, en vue de la relance et de
la redynamisation de l’économie
de la république centrafricaine est
en constante augmentation après
l’approbation du programme éco-
nomique et financier du gouverne-
ment par le conseil d’administration
du Fonds monétaire international»,

poursuit le même communiqué.
les autorités centrafricaines pré-

cisent que la rencontre du 4 juillet
dernier à Douala se situe dans le
cadre des activités de communica-
tion et de sensibilisation des spé-
cialistes en valeur de trésor et autres
investisseurs de la sous-région en
vue de faire la promotion des titres
publics de la rCA.

Si l’on s’en tient au fait que la
rCA ces dernières années a toujours
considéré le Cameroun comme la
locomotive de cette campagne de
communication et de sensibilisation
des spécialistes en valeur du trésor
et autres investisseurs de la sous-
région en vue de la promotion de
ses titres publics, il y a lieu d’espérer
que les investisseurs seront aguichés
par les opportunités qu’offre l’éco-
nomie centrafricaine.

Abel Mbock Sohna

Le ministre des Finances et du Budget de
la République centrafricaine était à Douala
le 4 juillet 2023, dans le cadre d’une opéra-
tion de séduction des investisseurs de la
Cemac.

Ces deux sociétés de bourse
ont été désignées par la
Communauté urbaine de

Douala (CuD) en vue de l’ac-
compagner à l’émission des titres
de créances Négociables (tCN)
d’une valeur de 10 milliards de
Fcfa.  A la CuD, on ne cache
pas son optimiste quant à la
réussite de cette  levée de fonds.

les sociétés de bourse Société
Générale  Capital Securities
Central Africa et Attijari Secu-
rities Central Africa (Asca) vont
accompagner la Communauté
urbaine de Douala (CuD) à
l’émission des titres de Créances
Négociables (tCN). elles ont
été retenues au terme d’un appel
d’offres pour arranger l’opération
de mobilisation de 10 milliards
de FCFA.  

l’enveloppe sollicitée servira
à payer les indemnisations aux
populations et à préparer le dé-
guerpissement des constructions
sur le trajet du bus rapid transit
(brt). Cet argent va «constituer

le fonds de contrepartie», né-
cessaire au décaissement des fi-
nancements internationaux pour
le démarrage du projet. une fois
cette étape bouclée, tout porte à
croire que le projet annoncé de-
puis 8 ans (2014) pourrait ef-
fectivement démarrer dans les
mois à venir.

en effet, les titres négociables
sont émis au gré de l’émetteur
négociable sur un marché ré-
glementé ou de gré à gré, qui
représentent chacun un droit de
créance pour une durée déter-
minée. ils comprennent les cer-
tificats de dépôt, les billets de
trésorerie et les bons à moyens
termes négociables. Pour l’ins-
tant, la banque mondiale a déjà
approuvé un prêt de 260, 8 mil-
liards de Fcfa (dont 125,6 mil-
liards provenant du guichet non
concessionnel bird et 135,2 mil-
liards du guichet iDA) au Ca-
meroun dans le cadre de ce pro-
jet.

Henri Joel Edimo

ACCOMPAGNEMENT
Société Générale Capital
Securities et Asca aux

côtés de la CUD

GESTION D’ACTIFS 
Aries Capital SAS et 

Stoneshed Asset Management
agréées par la Cosumaf

la Commission de surveillance
du marché financier de
l’Afrique centrale (Cosumaf)

a délivré des agréments à Aries
Capital SAS et Stoneshed Asset
Management (SAM) qui les auto-
risent à mener des activités de So-
ciété de gestion d’organisme de
placement collectif en valeurs mo-
bilières (opcvm) et de Conseiller
en investissements financiers (CiF)
respectivement. l’information est
contenue dans la décision du gen-
darme du marché, signé le 21 juillet
2023 par sa présidente en exercice,
Jacqueline Nkembe épouse Adiaba.

Société de gestion d’investisse-
ment d’origine américaine, Aries
Capital SAS s’est installée en zone
Cemac pour poursuivre ses activités
financières. Désormais, en qualité
de Conseiller en investissements
financiers (CiF), elle pourra  fournir
des conseils aux investisseurs dans
le cadre des opérations d’investis-
sement portant sur des valeurs mo-
bilières ou autres produits de pla-
cement émis dans le cadre d’un
appel public à l’épargne ou d’un
placement privé. 

en effet, Aries Capital SAS mettra
en œuvre les moyens permettant la

prise d’une décision d’investisse-
ment en connaissance de cause par
ses clients ce, sans se substituer à
eux quant à leurs décisions finales.
Sauf s’ils peuvent justifier d’un
agrément à ce titre, les Conseillers
en investissements financiers ne
sont pas habilités à collecter et à
transmettre des ordres de bourse
aux Sociétés de bourse pour le
compte des clients qu’ils conseil-
lent

Stoneshed Asset Management
que dirige Ndzah Mokom Ndi exer-
cera désormais comme Secrétaire
général d’opcvm sur le marché fi-
nancier de la Cemac.  elle intègre
un marché où sont déjà actives une
dizaine de sociétés, dont 10 au Ca-
meroun. 

il faut dire que la gestion de por-
tefeuille (ou gestion d’actifs finan-
ciers) consiste à piloter soit en ges-
tion individuelle ou collective, des
capitaux ou des fonds afin de dé-
gager un revenu et d’enregistrer
des plus-values sur la durée. 

Fonds communs de placement

Par ailleurs, le gendarme du mar-
ché financier de l’Afrique centrale
a délivré l’agrément de «FCP Ab
Diversifié» et «FCP Ab Avenir»,
deux fonds communs de placement
promus par la société de portefeuille
Africa bright Asset Management
(AbAM). Ces deux instruments
viennent s’ajouter aux 5 FCP de
cette société de gestion de porte-
feuille qui en 2022 occupaient les
94,6 % de l’encours global de
AbAM qui est ressorti à 37,106
milliards de F. 

un fonds commun de placement
(FCP) est une mise en commun de
l’argent des investisseurs sur le
marché boursier. «A l’issue de l’exa-
men des dossiers et après délibéra-
tion, le collège de la Cosumaf a
décidé du rejet de trois demandes
d’agrément en qualité de CiF» ;
peut-on lire dans le rapport qui a
sanctionné les travaux.

Morgane Kevin Priso

En plus de ces deux sociétés  de gestion d’Or-
ganisme de placement collectif en valeurs
mobilières et de conseiller en investisse-
ments financiers respectivement, le régula-
teur du marché financier de l’Afrique
centrale a également donné quitus à deux
nouveaux fonds communs de placement
«FCP AB Diversifié» et «FCP AB Avenir».
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le taux d’intérêt moyen pro-
posé aux investisseurs par
les pays de la Cemac sur

leurs émissions de bons du trésor
assimilables (btA) sur le marché
des titres publics de la banque
des etats de l’Afrique centrale
(beac) a atteint 6,49% au cours
du mois de juin 2023. Cette ré-
munération des investisseurs est
en hausse de 0,26 points sur
douze mois, et de pratiquement
1,5% et 2% en comparaison avec
la rémunération servie aux in-
vestisseurs par les etats sur ce
même marché, respectivement
en 2021 et 2020. 

en effet, selon le bulletin men-
suel des opérations des valeurs

du trésor du mois de juin 2023,
publié par la beac, la Guinée
équatoriale a été le meilleur client
des investisseurs, en servant un
taux d’intérêt moyen de 7,14%
sur les btA, contre 6,79% pour
le tchad.

Sur cette catégorie de titres, le

Cameroun a été l’emprunteur le
moins généreux. Ce pays a servi
aux investisseurs un taux d’intérêt
moyen de 4,67%, en augmentation
sensible par rapport aux 3% sou-
vent servis sur ce même marché
sur les mêmes titres par le passé.
le Congo et le Gabon, qui sont

les deux plus gros demandeurs
de capitaux sur le marché des
titres publics de la beac, ont tous
les deux intéressé les investisseurs
avec une rémunération largement
supérieure à 6%, soit concrètement
6,51% pour le Congo et 6,32%
pour le Gabon qui enregistre ainsi
une hausse de près de 2% de son
taux d’intérêt moyen sur cette
catégorie de titres par rapport à
juin 2021.

Tchad

en ce qui concerne les obliga-
tions du trésor (otA), qui sont
des titres publics de long terme,
le tchad apparaît une nouvelle
fois dans le duo des meilleurs ré-
munérateurs des investisseurs, ta-
lonné cette fois-ci de très près
par la république centrafricaine
(rCA), en l’absence d’opérations
effectuées par la Guinée équato-
riale au cours du mois de juin

2023. Sur ces titres, révèle le
bulletin publié par la beac, le
taux d’intérêt moyen global s’est
situé à 9,04%, en baisse de 0,80
points par rapport à juin 2022.

Mais, pour obtenir les faveurs
des investisseurs, le tchad a dé-
passé ce seuil, pour situer sa ré-
munération sur les otA à 11,56%,
contre 11,35% pour la rCA. Ces
deux pays ont carrément servi le
double du taux d’intérêt moyen
consenti par le Cameroun, qui
est une fois de plus le pays le
moins généreux du marché, avec
une rémunération moyenne de
seulement 5,82% en juin 2023.
les taux d’intérêt moyens servis
par le Congo et le Gabon se sont
respectivement situés à 9,20 et
8,26%. l’on peut remarquer que
le Congo a rémunéré les inves-
tisseurs sur les otA 3,38% plus
cher que le Cameroun, contre
2,4% de plus pour le Gabon.

Marie Noëlle Kameni

MARCHÉ DES TITRES
Tchad et Guinée équatoriale, les plus gros 

rémunérateurs 
A ces deux pays, s’ajoute la Rca parmi les
pays ayant servi les rémunérations les plus
élevées aux banques pour obtenir leurs fa-
veurs. Le Cameroun quant à lui a été l’em-
prunteur le moins généreux.

Contrairement aux allégations faites
par plusieurs médias de la sous-ré-
gion, le communiqué de la présidente

de la Commission de Surveillance du
Marché Financier de l’Afrique Centrale
(Cosumaf)   rendu public le 21 juillet
dernier  n’interdit pas  la création de la
micro finance«United Forest finance (U2F)
S.A ».  le gendarme du marché financier
de l’Afrique centrale n’en n’a pas la com-
pétence. le régulateur du marché  dénonce
tout simplement le non respect des dispo-
sitions règlementaires sur le placement dans
le public des instruments financiers (actions,
obligations etc.) 

en effet, l’exécutif d’une organisation
regroupant plusieurs élites  du sud-Came-
roun, dénommée «patronnât sud» a lancé
illégalement un appel public à l’épargne
en vue  de lever la rondelette somme de
500 millions de francs CFA  afin  de  consti-
tuer le capital social d’une   micro finance
de 2éme catégorie en création «United
forest finance S.A» (u2F).  Faisant circuler
dans le territoire camerounais,  un prospectus
dans lequel, elle invite  le public à souscrire
aux actions du capital de cette micro finance.
Ceci en violation  du règlement du marché
financier qui impose un visa pour tout
appel public à l’épargne.

l’exécutif  du «patronnât sud» pour sa
part, estime que cette levée de fonds s’adresse
à un public ciblé et ne peut être considérée
comme un appel public à l’épargne. Alors
que le règlement
N°01/22/CeMAC/uMAC/CM/CoSuMAF

du 21 juillet 2022, portant organisation et
fonctionnement du marché financier de
l’Afrique Centrale   dans ses articles 74 et
75  dispose ce qui suit : «sont réputées
faire  publiquement appel à l’épargne,…
les sociétés ou toute personne  qui offrent
au public d’un etat membre de la Cemac,
des valeurs mobilières dans les conditions
énoncées à l’article 75..  l’ article 75  du
même règlement précise que : « l’offre au
public des valeurs mobilières est constituée
par l’une des opérations suivantes –a) une
communication adressée sous quelque forme
et par quelque moyen que ce soit à des
personnes  et présentant une information
suffisante sur les conditions de l’offre  et
sur les instruments financiers à offrir de
manière à mettre un investisseur en mesure
de décider d’acheter ou de souscrire ces
instruments; b) un placement de valeurs
mobilières par des intermédiaires financiers
dans le cadre soit d’une émission soit d’une
cession. A la lecture  du règlement général
de la Cosumaf, on est en droit de dire que
le régulateur du marché financier de la
Cemac est dans son rôle.

Etrange réplique de patronnât sud

une étrange mise au point  de «patronnât
sud» signée de  Daniel Claude AbAte,
ancien commissaire de la défunte commis-
sion du marché financier (cmf)  régulatrice
de la défunte bourse du Cameroun (Douala
stock exchange). Agissant ici en sa qualité
du président exécutif de l’établissement de
microfinance  mis en  cause «...  nous
n’avons jamais mené une quelconque activité
ou action de promotion de notre projet en
dehors du périmètre de la région du sud. A
l’ère des technologies de l’information,
nous ne sommes pas  directement comptables
de la circulation ou du partage des infor-
mations relatives à notre projet en dehors

de notre périmètre d’action ou de prédi-
lection» précise la mise au point du président
de la Mecam.

Sans toutefois vouloir créer une polémique,
l’ancien membre de l’institution de régulation
de la défunte Douala stock exchange qui

reconnait par ailleurs que le régulateur est
dans son rôle devrait savoir  qu’il est res-
ponsable de sa communication, mais éga-
lement que,  la région du sud fait partie in-
tégrante du territoire de la Cemac surtout.

Salomon Douala Epale.

MARCHÉ FINANCIER DE LA CEMAC
Un appel public à l’épargne illégal interdit

La Commission de Surveillance du Marché Financier de
l’Afrique Centrale (Cosumaf) invite le  public et les in-
vestisseurs  de s’abstenir de procéder à toute souscrip-
tion des titres proposés par «United Forest
finance(U2F) S.A, micro finance de 2ème catégorie  en
création.



Au cours de cette reunion
de prise de contact tenue
à Douala (Cameroun), le

17 juillet dernier, le président de
la Commission de la Communauté
economique et Monétaire de
l’Afrique Centrale (Cemac),
l’équato-guinéen balthasar eN-
GoGA eDJo’o n’est pas passé
par quatre chemins pour planter
le décor de la rencontre.  «Nos
Etats représentent un vaste marché
et regorgent d’énormes ressources
humaines et naturelles. Ce qui est
un atout majeur pour le dévelop-
pement économique et l’épanouis-
sement de nos peuples. Mais, pour
transformer ces atouts en déve-
loppement, il conviendra de pro-
mouvoir la coopération écono-
mique et l’intégration régionale
qui constituent de puissants ins-
truments susceptibles de renforcer
la compétitivité et d’éviter la mar-
ginalisation de nos pays ; l’inté-
gration  régionale demeure la
grande priorité de nos Etats, elle

l’était au début des indépendances,
elle l’est encore aujourd’hui et le
sera certainement demain» a-t-il
déclaré pendant son allocution
d’ouverture de la réunion.

Plusieurs illustrations justifient
cette sortie du président de la
Commission de la Cemac. Com-
ment comprendre que le Gabon
et la Guinée équatoriale continuent
à  importer de l’union européenne
(eu), les ailes de poulet et de la
viande de bœuf, alors que le tchad
en produit en quantité?  Par ailleurs,

le tchad et le Cameroun qui im-
portent des milliers de tonnes de
poissons alors que les eaux gabo-
naises et équato-guinéennes sont
très poissonneuses.

il est malheureusement évident
que la Cemac  peine à offrir en
quantité suffisante, les  produits
de première nécessité à sa popu-
lation. Alors qu’elle possède  de
nombreux atouts non exploités.
la sortie du président de  la Com-
mission tendant à rappeler aux
dirigeants de  la communauté pré-

sents à la rencontre de Douala
leur responsabilité  de développer
des initiatives efficaces et cohé-
rentes permettant aux populations
de la Cemac de ressentir les effets
positifs de l’intégration exprimée
de manière récurrente par les chefs
d’etat est certainement opportune.

Fort heureusement, plusieurs
exposés et échanges regroupés
sous trois principaux thématiques
à savoir, le système juridique et
institutionnel de la Cemac, les
missions et attributions des insti-
tutions de la Cemac, et la partici-
pation des institutions spécialisées
de formation de la Cemac au pro-
cessus  de renforcement de l’inté-
gration sous-régionale ont meublé
cette  première rencontre de l’ère
balthasar eNGoGA eDJo’o.
les problèmes qui freinent le  bon
fonctionnement de la communauté
ont été ainsi posés  au cours des
échanges et quelques pistes de
solutions pour leur résolution avan-
cées. les différents responsables
se sont exprimés, notamment sur
les besoins des financements pour
la mise en œuvre de leurs actions,
notamment la réalisation de leurs
projets.

A cette importante préoccupation

le président de la Commission a
rassuré les uns et les autres que
les projets matures  présentés par
les institutions communautaires
seront sélectionnés et présentés
aux partenaires de la Cemac que
celle-ci entend diversifier dans un
proche avenir.

Pour le président de la Com-
mission, il importe d’abord de re-
venir à l’orthodoxie des textes de
la Cemac, de les relire également
comme il a été  proposé au cours
de la réunion, afin de dégripper le
fonctionnement de la Cemac, no-
tamment par le respect des idéaux
de «solidarité, de collégialité,
d’égalité, de transparence et de
justice». A la fin de la réunion il a
invité les responsables de la com-
munauté à ne ménager aucun effort
pour accompagner le gouverne-
ment de la Commission dans la
lutte contre les antivaleurs com-
munautaires. tout en réitérant le
soutien du gouvernement  de la
Commission  à tous les organes
de contrôle (la cour de justice et
la cour des comptes communau-
taires) dans l’accomplissement de
leurs missions respectives.

Salomon Douala Epale
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CEMAC
Décrisper son fonctionnement

La première rencontre entre le nouveau
gouvernement de la Commission de la
Cemac et les premiers responsables des or-
ganes, institutions spécialisées de la Cemac
a eu lieu  à Douala. 

CEMAC
Le nouveau gouvernement imprime

ses marques

Plusieurs articulations ont meublé la
première  rencontre tenue le 17
juillet dernier à Douala (Cameroun)

entre le nouveau gouvernement de la Ce-
mac et les premiers responsables des ins-
titutions, organes  et institutions spécialisées
de la Communauté économique et mo-
nétaire de l’Afrique centrale (Cemac). 

Après l’exécution de l’hymne  de la
Cemac, l’allocution du président de la
commission, les participants à  cette pre-
mière rencontre ont eu droit à plusieurs
exposés. tout d’abord, l’ouverture par
deux exposés, le premier sur le système
institutionnel de la Cemac : «le rôle et les
missions de la Commission» et le second
sur «la mobilisation des ressources addi-
tionnelles de financement des iS-iSF, en
vue de leur progressive autonomisation»
en session préliminaire.

Par la suite, quatre  autres sessions
d’exposés ont été servies par les premiers
responsables des institutions, institutions
spécialisées et organes de la Cemac. «Le
système juridique et institutionnel de la
communauté» (du contrôle démocratique
des institutions, organes et institutions
spécialisées participant au processus dé-
cisionnel de la communauté ;  du respect
du droit dans l’interprétation et dans l’ap-
plication du traité et des conventions sub-

séquentes ; du contrôle juridictionnel des
finances publiques de la communauté). 

la deuxième session des exposés était
composée des sous thèmes suivants : «les
missions et  attributions des institutions
spécialisées de la communauté» (la su-
pervision de la sécurité Aérienne en
Afrique centrale; criminalité et libre cir-
culation en Afrique centrale ; promotion
de la navigation intérieure et gestion inté-
grée des ressources en eau). 

la troisième session parlait «de la par-
ticipation des  iSF-Cemac dans le processus
de renforcement de l’intégration sous ré-
gionale» (accompagnement des etats
membres  dans le montage des projets de
développement ; formation des cadres
statisticiens  de niveau moyen et supérieur;
formation des douaniers et autres acteurs
économiques de la sous-région).

A la fin des travaux, le président de la
commission   dans son mot de clôture dit
avoir eu  tout au long des travaux  l’agréable

plaisir d’apprécier, une volonté commune
des participants d’aboutir au mieux des
intérêts de la communauté. Pour balthasar
eNGoNGA eDJo’o, les différents ex-
posés et échanges qui ont eu lieu au cours
de la rencontre, ont montré à suffisance
que  les participants sont  conscients  du
système de gestion qui a handicapé les
avancées de  leurs  institutions. et dit
avoir retenu des différents exposés les
préoccupations exprimées par les différents
responsables communautaires sur les be-
soins des financements pour la mise en
œuvre de leurs actions, notamment la
réalisation  des projets. tout en promettant
que celles-ci  seront examinées avec toute
l’attention nécessaire et que  les projets
matures  seront sélectionnés et présentés
aux partenaires de la Cemac.

les travaux se sont terminés dans l’esprit
d’un commencement d’une  nouvelle
étape de la construction  de la Cemac.

Salomon Douala Epale

La capitale économique du Cameroun (Douala) vient
d’abriter la rencontre de prise de contact entre le nou-
veau gouvernement de la Commission de la Cemac
et les premiers responsables des organes, institutions
et institutions spécialisées  de la Cemac. 
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GARANTIE DE CRÉDIT
Le Fagace porte son capital social à 500 milliards

de FCFA

le Conseil des Gouverneurs
du Fonds Africain de Garantie
et de Coopération economique

(Fagace), qui réunit les ministres en
charge des Finances des etats mem-
bres, a tenu sa 14e session ordinaire
le 19 juillet 2023 par visioconfé-
rence.

Sous la présidence du camerounais
louis Paul Motaze, président en
exercice. le Conseil a porté à 500
milliards de FCFA le capital social
autorisé du Fonds; adopté le rapport
des Commissaires aux comptes (exer-
cice 2022) «qui affiche un résultat
net bénéficiaire» ; les états financiers
au 31 décembre 2022 ; approuvé le
bilan annuel de la mise en œuvre du
Plan stratégique 2021-2025 et «des
ajustements nécessaires pour le ren-
dre agile et plus efficace». il s’agit

donc d’un élargissement d’appuis
financiers pour les etats et les
PMe/PMi à travers les banques de
la Cemac, l’uemoa, du rwanda et
de la Mauritanie. en effet, le capital
social du Fonds enregistre là une
augmentation de 150 milliards
puisqu’il était de 350 milliards depuis
2014. 

le directeur général du Fonds,
Ngueto tiraïna Yambaye, explique
que «depuis 1977, les interventions
du Fonds ont permis de mobiliser
plus de 2.500 milliards de FCFA au

profit des économies de ses 14 Etats
membres, grâce à la garantie des
prêts bancaires et à ses interventions
diverses». Ces actions sont notam-
ment orientées vers l’agriculture,
l’agro-industrie, le transport, l’in-
dustrie, et l’énergie. «Ce niveau est
appréciable mais nécessite d’être
renforcé face aux besoins de plus
en plus accrus des économies des
Etats membres», ajoute le directeur
général, de nationalité tchadienne.

Capital en hausse de 42,85%

Dans cette perspective, l’institution
financière panafricaine qui a son
siège à Cotonou au bénin avec deux
représentations régionales, à Douala
(Afrique centrale) et à Kigali au
rwanda (Afrique de l’est), s’est
dotée d’un nouveau plan stratégique
2021-2025. Dénommé «The New
Momentum», il vise à doper la contri-
bution du Fonds dans l’intégration
financière de l’Afrique. Ceci, à
travers le développement des activités
opérationnelles et l’intensification
de la coopération avec les etats
membres, l’ouverture aux capitaux
privés et à de nouveaux etats. 
«Nous ambitionnons de nous po-

sitionner comme un partenaire pri-
vilégié des Institutions financières
dans la zone Cemac», explique la
représentante du Fagace en Afrique
Centrale, emmanuelle Migan. Au
31 décembre 2020, le Fonds reven-
dique «des approbations cumulées
de 46,69 milliards FCFA dans la
zone». Ce qui a permis de «mobiliser
plus de 127 milliards FCFA». Par

ailleurs, des lignes de garantie sont
ouvertes en faveur de certaines
banques commerciales afin de faci-
liter l’accès aux financements des
PMe/PMi.

Pour ce qui est du Cameroun, le
bureau de Mise à Niveau des entre-
prises du Cameroun (bMN) et Fa-
gace ont conclu un mémorandum
d’entente, en octobre 2021, en vue
de l’appui de l’institut du Fagace
dans la formation et le renforcement
des capacités en matière de Garanties
et d’études socioéconomiques ; l’hé-
bergement d’un bureau d’informa-
tion et de liaison au sein du bMN ;
la mise en œuvre d’une synergie
triangulaire entre le Fonds, le bMN
et la banque Camerounaise des
PMe à travers la mobilisation d’une
ligne de financement à l’intention
des entreprises labellisées au Certi-
ficat Fagace-bMN. A ce jour, les
interventions du Fonds ont permis
de mobiliser plus de 90 milliards
FCFA en faveur des projets de dé-
veloppement au Cameroun.

Ferdinand SONA

Le Fonds ambitionne de jouer les premiers rôles dans l’intégration financière en Afrique

Créé en 1977 à Kigali au Rwanda avec un ca-
pital social initial de 5 milliards FCFA, cette
institution financière panafricaine a déjà mo-
bilisé plus de 2.500 milliards de FCFA au pro-
fit des économies de ses 14 Etats membres.

COMMISSION DE LA CEMAC 
Le nouveau président veut auditer la gestion 

de son prédécesseur

«L’orthodoxie, c’est la règle.
On ne peut pas travailler avec
des règles parallèles. Il faut

des règles uniques de gestion. C’est
ce que j’ai eu à rappeler à chaque
responsable de ces institutions, afin
qu’ils suivent la ligne de cette dis-
cipline. J’ai annoncé qu’il y aura
un audit financier, un audit des res-
sources humaines afin d’avoir une
visibilité sur la situation de la
maison. Notamment au niveau des
disponibilités financières et des res-
sources humaines, pour faire une
reprogrammation. Les innovations
que j’appelle de tous mes vœux doi-
vent également toucher les procé-
dures administratives. Celles-ci doi-
vent être écrites, connues, évolutives
et transparentes pour tous. On ne
peut avancer, ni parler de qualité,
d’équité, d’efficacité, encore moins
d’efficience, si on n’est pas en
mesure d’apporter cette clarification
minimale sur nos procédures et pro-
cessus de travail».

Ces propos du président de la
Commission de la Communauté
économique et monétaire de

l’Afrique centrale (Cemac), pro-
noncés le 17 juillet à Douala lors
de la rencontre de prise de contact
avec les dirigeants des institutions
spécialisées, la première du genre
depuis sa prestation de serment à
N’djamena le 6 juin 2023, étalent
au grand jour la volonté du nouveau
président de la Commission à vouloir
voir plus clair  dans la gestion de
son prédécesseur. Dans sa volonté
d’insuffler une nouvelle dynamique
à l’institution, le successeur de endo
ondo’o a placé sa mandature sous
le signe de la restauration de la cré-
dibilité de la Communauté, à travers
le respect des règles de gouvernance.
la finalité étant de «construire une
Communauté forte, viable et soli-
daire, à la dimension de la volonté
plusieurs fois affirmée des chefs
d’Etat».

Avec emphase, il a souligné la
nécessité de rattraper les insuffisances
liées à la mise en �œuvre des ré-

formes prescrites par les chefs d’etat
il y a 13 ans, et dont l’objectif était
de renforcer le processus d’intégra-
tion sous régionale et l’efficacité de
l’organisation communautaire.

le président de la Commission
de la Cemac a annoncé l’élaboration
imminente d’un plan d’action triennal
2023-2026 qui comportera deux
objectifs : la restauration de la cré-
dibilité de la Commission, à travers
l’impulsion de l’esprit communau-
taire, puis la mise en place de la
gouvernance collégiale et la pro-
motion de la transparence et le strict
respect des règles de fonctionnement
de la Communauté.

Dans la même veine, un manuel
de procédure sera adopté et appliqué
par toutes les institutions commu-
nautaires. le cadre de collaboration
sera régi par les cinq piliers de la
Communauté : «la solidarité, la
collégialité, l’égalité, la transparence
et la justice».

Actions stratégiques

baltasar engonga edjo’o a ex-
primé son optimisme quant à la
concrétisation de la libre circulation
des personnes et des biens dans la
sous-région. «L’intégration sous ré-
gionale sera renforcée grâce à la
nouvelle dynamique que nous allons
mettre en place», a-t-il affirmé,
avant de préciser «pourvu que
chaque responsable soit à la hauteur
de la tâche en vue de la réalisation
des actions prévues dans le plan
stratégique qui sera élaboré sur la
base des doléances recueillies lors
de la rencontre de ce jour».

Pour ce faire, le nouveau président
de la Commission de la Cemac et
ses proches collaborateurs préconi-
sent plusieurs actions stratégiques
qui devraient permettre de rattraper
le retard observé comparativement
aux autres institutions régionales
africaines.

il est notamment question d’iden-
tifier prioritairement les causes de
retard, ceci à travers une étude en
cours. il y a également le retour à
l’orthodoxie des textes en vigueur.
le processus de libre circulation
devrait s’accélérer avec la construc-
tion, l’équipement de structures de
contrôle et la formation des policiers
de frontières par interpol.

Afin de pallier aux difficultés de
recouvrement de la taxe commu-
nautaire d’intégration (tci), la Com-
mission de la Cemac a opté pour la
recherche de financements alternatifs.
A cet effet, la Commission a ré-

cemment effectué une mission de
haut niveau en europe, en collabo-
ration avec le Programme des ré-
formes économiques et financières
de la Cemac (Préf-Cemac). ladite
mission avait pour objectif de re-
chercher des financements pour la
réalisation des projets intégrateurs.
Ces projets maturés seront adoptés
au cours de la table ronde de Paris
prévue avant fin 2023. 

Pour ce qui est des institutions de
formation sous régionales, la nou-
velle équipe entrevoit leur autono-
misation financière pour lever les
nombreuses contraintes auxquelles
elles sont confrontées. Ce, au regard
du rôle cardinal qu’elles jouent dans
l’harmonisation de la formation des
ressources humaines de la Cemac
et par conséquent, la facilitation de
l’intégration sous régionale.

une étape importante de la nou-
velle vision du président de la Com-
mission a été franchie avec la tenue
à Douala, de la réunion d’élaboration
du budget 2024. budget élaboré en
tenant compte des doléances re-
cueillies auprès des institutions spé-
cialisées de la Cemac. 

le président de la Commission
est revenu avec emphase sur la gou-
vernance. «Votre rôle en tant que
premiers responsables est de vous
demander sans cesse si les ressources
mises à votre disposition sont utilisées
dans le sens de l’intérêt général. Il
s’agit naturellement d’une question
d’éthique, d’efficacité et de gou-
vernance», a conclu baltasar en-
gonga edjo’o.

Abel Mbock Sohna

Assainissement de la gouvernance et re-
cherche des financements alternatifs pour
la réalisation des projets intégrateurs figu-
rent parmi les actions stratégiques à
mener par la nouvelle équipe conduite par
Baltasar Engonga Edjo’o. Il l’a fait savoir
lors de la rencontre de prise de contact
entre le gouvernement de la Commission
et les responsables des institutions spécia-
lisées tenue à Douala le 17 juillet dernier à
Douala.
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MARCHÉ FINANCIER DE LA CEMAC

SÉANCE  N° 1840 DU 31/07/2023  - COTATION ÉLECTRONIQUE  

BULLETIN OFFICIEL DE LA COTE DE LA BOURSE DES VALEURS MOBILIÈRES DE L’AFRIQUE CENTRALE

PHYSIONOMIE DU MARCHE
MARCHE DES ACTIONS

SYNTHESE DU MARCHE

MARCHE DES OBLIGATIONS

Compartiment des actions
 - 06 émetteurs cotés
  

- Capitalisation boursière 
• Flottant coté : 66.050.871.500 F CFA
• Volume global : 459.191.485.000 F CFA

• Obligations des Etats 
- Montant levé : 1 138 399 100 000 F CFA 
- Encours : 863 570 176 688 F CFA 

• Obligations régionales 
- Montant levé : 332 521 660 000 F CFA 
- Encours : 332 510 980 808 F CFA 

• Obligations privées  
- Montant levé : 16 542 500 000 F CFA 
- Encours : 6 380 493 923 F CFA 

• Compartiment des obligations   
- 12 valeurs cotées
- Encours des titres cotés : 1 202 461 651 419 F CFA 
- Montant globale levé : 1 457 463 260 000 F CFA.

Commentaires du bulletin officiel de la cote N° 1846 du 31/07/2023

La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale
a terminé sa séance de cotation du 31 juillet 2023.
La cotation se tient trois fois par semaine pour l’ensemble
des valeurs inscrites à la cote de la BVMAC, à savoir tous
les lundis, les mercredis et les vendredis.

FAIT MARQUANT DU COMPARTIMENT « ACTIONS »
En termes de physionomie de marché, plusieurs transactions
ont été enregistrées sur ce compartiment :

- 10 actions SEMC ont été échangées au prix unitaire
de FCFA 47 000 (avec un cours stable par rapport à son
niveau de clôture veille), pour un montant global 
de 470 000 (quatre cent soixante-dix mille) francs CFA ;
- 158 actions SOCAPALM ont été échangées au prix
unitaire de FCFA 50 000 (avec un cours stable par
rapport à son niveau de clôture veille), pour un montant 
global de 7 900 000 (sept millions neuf cent mille) francs
CFA

La capitalisation boursière se maintient à 459 191 485 000

(quatre cent cinquante-neuf milliards cent-quatre-vingt-
onze millions quatre cent quatre-vingt-cinq 
mille), aussi le flottant demeure à 66 050 871 500 (soixante-
six milliards cinquante millions huit cent soixante-onze
mille cinq cents).
Les autres valeurs du compartiment Actions restent inchangées
par rapport à leur situation de clôture veille (28/07/2023).
Plusieurs propositions d’achat et de vente des titres restent
en carnet dans les livres des sociétés de bourse :

• Offres d’achat : 505 actions SAFACAM, 6 actions
SOCAPALM et 218 actions SCGRE ;
• Offres de vente : 127 actions SEMC, 242 actions
SOCAPALM et 128 actions REGIONALE.

FAIT MARQUANT DU COMPARTIMENT « OBLIGATIONS
»
Sur le compartiment "C" des Obligations où les valeurs sont
cotées pied de coupon, la séance de ce jour n’enregistre
aucune transaction et les prix des actifs restent 
inchangés par rapport à leur situation de clôture veille
(28/07/2023). 
L’encours des dettes cotées reste stable à FCFA 1 202 461
651 419 (mille deux cent deux milliards quatre cent

soixante-un millions six cent cinquante-un mille quatre
cent dix-neuf), sauf erreur ou omission de notre part.
Toutefois, les offres de vente ci-après restent en carnets
dans les livres des sociétés de bourse :

• 24 641 obligations « ECMR 6,25% NET 2022-2029 »
de l’Etat du Cameroun au prix unitaire de 97% et un
coupon couru 116,12 FCFA ;
• 787 391 obligations « BDEAC 5,45% NET 2020-
2027 » au prix unitaire de 99,99 et un coupon couru
de 321,03 FCFA ;
• 34 981 obligations « BDEAC 5,6% NET 2021-2028 »
au prix unitaire de 100% et un coupon couru 365,15
FCFA ;
• 2 obligations « BDEAC 6% NET 2022-2029 » au
prix unitaire de 100% et un coupon couru 355,07
FCFA.

AVIS A L’ATTENTION DES PARTIES PRENANTES DU
MARCHE FINANCIER REGIONAL CEMAC

AVIS N°033/2023/BVMAC/DG
--------------------------------

AMORTISSEMENT DU PRINCIPAL ET PAIEMENT DES

INTERETS « ALIOS 02 5,40% BRUT 2021-2025 » 
ISIN : CM000-002025-5
---------------------------------

La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale
porte à la connaissance du public et des intervenants du
marché, que la société Alios Finance Cameroun, émetteur
de la valeur « ALIOS 5,40% Brut 2021-2025 », procèdera
le 10 août 2023, à l’amortissement du principal pour un
montant de 610 178 571 (six cent dix millions cent soixante-
dix-huit mille cinq cent soixante-onze) francs CFA et à la
mise en paiement des intérêts pour un montant de 74 136
696 (soixante-quatorze millions cent trente-six mille six cent
quatre-vingt-seize) francs CFA, soit un total de 684 315 268
(six cent quatre-vingt-quatre millions trois cent quinze mille
deux cent soixante-huit) francs CFA.
Le coupon brut à percevoir par obligation s’élève à 801,07 F
CFA (soit 714,29 F CFA au titre de l’amortissement du
principal et 86,78 F CFA pour les intérêts). Les opérations
d’encaissement débuteront le 11 août 2023 auprès des
guichets des Sociétés de Bourse.

Le Directeur Général,
Louis BANGA NTOLO

La Bourse des Valeurs Mobilières de l’Afrique Centrale
a terminé sa séance de cotation du 31 juillet 2023. 
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CBC
Le capital passe de 16,5
milliards à 24 milliards

de Fcfa

le président du conseil
d’administration de la
CbC, Alfred tiki, qui

signe le communiqué final de
cette décision d’augmentation
n’explique pas les tenants et
les aboutissants de cette opé-
ration. Mais, il indique que
cela rentre dans le cadre de
l’évolution «positive» du pro-
cessus de restructuration mar-
qué notamment par le recru-
tement d’un conseil pour ac-
compagner l’etat dans cette
phase déterminante de valo-
risation et d’évaluation de la
banque. Ceci d’autant plus
que la banque affiche un ré-
sultat de 5,1 milliards de FCFA
comptant pour l’exercice 2022.

Cette nouvelle augmentation
du capital de la CbC qui devra
être validée par les instances
faîtières monétaires nationales
et sous-régionales, intervient
trois ans à peine après la der-

nière survenue en 2020. Au
mois de juillet de cette an-
née-là, la banque avait aug-
menté son capital de 12 mil-
liards à 16,5 milliards de F
par incorporation des réserves,
soit une augmentation de près
de 4,5 milliards de F.

Pour l’heure, l’État contrôle
98% du capital de la CbC à
la suite de la recapitalisation
de cette banque à hauteur de
12 milliards de FCFA en 2013.
en 2022, le ministre des Fi-
nances, louis Paul Motaze, a
lancé un avis à manifestation
d’intérêt, pour recruter un
conseil qui va assister l’État
dans le processus de finalisa-
tion de la restructuration de
la CbC.

Fondée en 1997, la CbC a

connu, en 2009, des difficultés
en termes de respect des ratios
prudentiels et de préservation
des fonds propres. la banque
était alors dirigée par l’homme
d’affaires Yves Michel Fotso,
aujourd’hui emprisonné dans
le cadre d’une procédure ju-
diciaire pour détournements
et complicité de détournements
de deniers publics. elle
concerne sa gestion du temps
où il était administrateur-di-
recteur général (ADG) de la
Camair, la défunte compagnie
aérienne nationale, remplacée
plus tard par Camair-Co. l’ad-
ministration provisoire de la
banque depuis cette époque a
été prorogée six fois jusqu’en
2016.
J. Philippe Kouam Fotso

Selon une annonce publiée le 19 juil-
let, la Commercial Bank-Cameroun
(CBC) vient d’augmenter son capital
de 16,5 milliards à 24 milliards de F,
soit une augmentation de 7,5 mil-
liards de FCFA (+45,45%). Cette déci-
sion, apprend-on, a été prise par les
actionnaires au cours d’une assem-
blée générale extraordinaire tenue à
Douala, le 22 juin 2023.

ils sont 84 bénéficiaires
concernés par le paiement
des créances dans le cadre
de la liquidation du Crédit
Agricole, engagé par la
Société de recouvrement
des Créances (SCr) de-
puis le 3 juillet dernier,
dont près de 70 personnes
physiques.

en effet, dans un com-
muniqué, Marie rose
Messi, le Directeur général
de cette entreprise pu-
blique, bras séculier de
l’etat en matière de re-
couvrement des créances,
invite les créanciers à re-
tirer leurs chèques d’in-
demnisation. Pour cela, il
faut disposer au préalable
de quelques pièces justi-
ficatives.

les créanciers, per-
sonnes physiques devront
présenter la carte nationale
d’identité et l’original de
l’accusé de réception ou
une déclaration sur l’hon-
neur notariée attestant de
la perte de l’original et
dégageant la responsabilité
du liquidateur.

les mandataires quant

à eux devront ajouter la
procuration notariée du
créancier, et une photo-
copie conforme de la carte
d’identité du créancier.
les successeurs devront
se munir en plus de l’acte
de décès du créancier, de
l’original de la grosse du
jugement d’hérédité, le
certificat de non appel ou
de non opposition, ainsi
que la CNi de l’un des
ayants droit dont le nom
figure dans le jugement
d’hérédité. les sociétés
ou partenaires  ont égale-
ment des pièces à fournir
notamment l’acte de dé-
signation en qualité de di-
rigeant social ou de re-
présentant légal.

Ce sont 500 millions de
F environ provenant de la
vente d’un actif immobilier
du Crédit Agricole qui ser-

viront de fonds pour ce
paiement. « Les procé-
dures de recouvrement par
voies de saisies immobi-
lières peuvent aboutir à
l’adjudication de l’immeu-
ble de la banque en liqui-
dation faute d’enchéris-
seurs. La SRC, peut se
charger de la gestion et
de l’administration de
l’immeuble ou le mettre
en vente dans l’intérêt des
créanciers. Les produits
de la gestion ou de la
vente sont donc affectés à
l’indemnisation des créan-
ciers» explique Marie
rose Messi, Directeur gé-
néral de la SrC. Jusqu’ici,
les épargnants aux petits
montants dont l’épargne
est inférieure à cinq mil-
lions de F sont privilé-
giés.
Marie Noëlle Kameni

LIQUIDATION DU CRÉDIT AGRICOLE
500 millions de Fcfa disponibles

pour les créanciers
Plus de 80 personnes physiques et
morales sont invitées à retirer
leurs chèques depuis le 3 juillet
dernier à la Société de Recouvre-
ment des créances.

ASSURANCES  
Les statuts de la Cameroon-Re soumis aux actionnaires

en gestation depuis 2019, Ca-
meroon reinsurance corpo-
ration (Cameroon-re), la nou-

velle compagnie camerounaise de
réassurance sera bientôt portée sur
les fonts baptismaux. la finalisation
du dossier et la mise en route de
cette société de réassurance était
un des objectifs majeurs assignés
au nouveau Directeur des Assu-
rances au ministère des Finances,
Marie J. Aboui Antoni épse Men-
doua, en 2021. Aujourd’hui, le
projet est suffisamment avancé.
«La mouture des statuts définitifs a
déjà été soumise aux entreprises
actionnaires, pour leur appréciation
en conformité avec l’acte uniforme
Ohada relatif aux droits des sociétés
commerciales et GIE et avec le
code des assurances CIMA (Confé-
rence interafricaine du marché des
assurances)», murmure-t-on dans

les couloirs du ministère des Fi-
nances. «La construction juridique
de la société proprement dite, préa-
lable à la demande d’agrément à
introduire à la CIMA, devrait donc
suivre… vers la fin de l’année et la
libération du capital», confie notre
source. une manière voilée de
laisser entendre que la réflexion
autour du choix d’un partenaire
privé stratégique de référence, pour
un accompagnement stratégique,
technique et financier, a été suffi-
samment approfondie. 

la Société Commerciale Gabo-
naise de réassurance (SCG-ré),
filiale du Fonds Gabonais d’inves-
tissements Stratégiques (FGiS) ne
cache pas son intérêt pour ce dossier
; mettant en avant les enjeux de
coopération et de souveraineté sous
régionale. en 2021, la SCG-ré est
le 3e réassureur de la zone Cima
en prime de réassurance par pays ;
le 24e/44 par rapport aux ratios
techniques en Afrique et le 26e/44
en termes de chiffre d’affaires en
Afrique, après seulement 10 ans

d’existence et d’activité. Déjà présent
au Gabon, au Cameroun, au Congo
et au rwanda (Afrique de l’est et
Australe), le premier réassureur
d’Afrique centrale, à travers son
plan de développement stratégique
2021-2025, accélère son plan d’ex-
pansion pour acquérir une stature
continentale. la compagnie a ré-
cemment ouvert à Abidjan un bureau
régional Afrique de l’ouest et du
Nord.

Selon le ministre des Finances
louis Paul Motaze, la société de
réassurance va démarrer avec un
capital de 15 milliards de FCFA,
réparti entre les compagnies d’as-
surance et de réassurance locales
(51%), un partenaire stratégique,
réassureur de préférence (34%),
l’État du Cameroun (10%) et les
divers actionnaires (5%). l’objectif
principal de la Cameroon-re est
de renforcer les capacités de sous-
cription des entreprises locales d’as-
surance et de diversifier l’offre de
couverture assurancielle et de ré-
tention des primes sur le marché
local.

la réassurance se définit comme
l’assurance des assureurs. il s’agit

d’une garantie pour les sociétés
d’assurance ne pouvant pas toujours
couvrir en intégralité ou de façon
partielle les risques encourus par
leurs assurés. De manière simple,
on dira que la réassurance permet
à une société d’assurance même
défaillante d’un point de vue fi-
nancier de toujours couvrir le risque
de ses assurés. le réassureur pro-
fessionnel apporte une assistance
technique aux compagnies d’assu-
rance afin de les préserver de la
faillite, par la mise en place de mé-
canismes de gestion efficients et
par une garantie financière en cas
de défaut de paiement de la part
des assureurs.

Selon les estimations de Swiss-
re, la réassurance africaine a totalisé
6,2% du total du marché africain,
toutes activités confondues (assu-
rance et réassurance) en 2021. elle
enregistre une hausse de 21,3% au
cours de la période 2017-2021.
C’est en zone CiMA que la réassu-
rance africaine enregistre son taux
de progression le plus élevé
(54,44%). 

P. NSOA

La forme de la société au capital de 15 milliards de francs CFA a déjà été arrêtée.

La validation de la mouture définitive des
statuts de la société en création va ouvrir la
voie à la construction juridique de la société
proprement dite, préalable à la demande
d’agrément puis à la libération du capital d’ici
la fin de l’année. 
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le ciel est sans nuage à nouveau
entre la république centrafricaine
(rCA), le fonds monétaire interna-

tional (FMi) et la banque mondiale. Après
plus d’un an de mésentente, le pays peut
de nouveau compter sur l’accompagnement
des deux institutions de bretton Woods
pour répondre aux besoins de ses popula-
tions.

Début juillet 2023, le directeur régional
des opérations de la banque mondiale
pour la république centrafricaine, Cheick
Fantamady Kanté, annonçait la mise à
disposition d’une enveloppe de 30 milliards
de FCFA dédiée à l’augmentation de la
production agricole au travers du soutien
du Projet de réponse urgente à la Crise
Alimentaire en Centrafrique. Plus de
465.000 petits exploitants agricoles et
personnes, souffrant d’insécurité alimen-
taire, bénéficieront ainsi d’activités de
travail contre rémunération et de la réha-
bilitation d’infrastructures agricoles à
petite échelle. en fait, précise Cheick
Fantamady Kanté, «il s’agit d’un pro-
gramme solide et robuste qui se manifeste
à travers un gros portefeuille de 19 projets
de plus de 830 millions de dollars (près
de 500 milliards de FCFA) dans divers

domaines. Il consiste à appuyer les projets
d’éducation, de santé, de protection sociale,
d’infrastructure et d’énergie».

l’appui financier de la banque mondiale
fait suite à celui reçu quelques mois plus
tôt du FMi. le 27 avril 2023, le conseil
d’administration du FMi a approuvé un
accord au titre de la facilité élargie de
crédit (FeC) pour un montant d’environ
191,4 millions de dollars soit plus de 100
milliards de FCFA, en faveur de la rCA.
le programme appuyé par la FeC contri-
buera à répondre aux besoins persistants
de financement de la balance des paiements
de la rCA, à maintenir les dépenses prio-
ritaires pour les services publics de base

dans la santé et l’éducation, et à fournir
un cadre qui permettra de poursuivre les
principales réformes. Selon le FMi, «ce
programme s’inscrit dans le cadre d’un
effort coordonné des institutions financières
internationales qui vise à soutenir le
peuple centrafricain et à éviter une crise
humanitaire».

Tension géopolitique

les signaux repassent donc au vert à
bangui. il semble bien loin le temps où
de retour de Washington fin avril 2022
où il avait rencontré les responsables des
deux institutions de bretton Woods, le

ministre centrafricain des Finances et du
budget, Hervé Ndoba, semblait aux abois.
«L’avenir paraît incertain pour nos fi-
nances et l’économie nationale» aurait-il
déclaré à ses collaborateurs, selon radio
France internationale (rFi). Pour le mi-
nistre, il ne fallait pas attendre de décais-
sement prochain du FMi et de la banque
mondiale. «ils n'ont point inscrit cet en-
gagement dans leur agenda», relatait le
média français dans ses éditions de «Afrique
matin», début mai 2022.

en effet, à l'issue des débats du conseil
d’administration le 27 avril 2023, le di-
recteur général adjoint et président par
intérim du FMi, Kenji okamura, a fait
une déclaration dans laquelle il reconnait
que «avec la suspension de l’appui bud-
gétaire des bailleurs de fonds, la RCA est
confrontée à des décisions de financement
difficiles face à une situation où la demande
de services publics d’une population déjà
en souffrance est la plus pressante, et où
l’environnement extérieur n’est pas favo-
rable».

le baromètre économique trimestriel
de la Cemac, une publication de la banque
mondiale, dans son Volume 2 se rapportant
au troisième trimestre 2021, révèle que la
suspension de l’appui budgétaire par les
bailleurs de fonds est une réponse à «la
situation géopolitique tendue» du pays.
entendez, la présence du groupe Wagner
en rCA et la décision d’adopter le bit-
coin…

F. SONA

FMI/BANQUE MONDIALE 
Le retour en grâce de la RCA 

Après la suspension de l’appui budgétaire des bailleurs
de fonds en 2022 à cause de la présence du groupe
Wagner et de l’adoption du bitcoin, la RCA bénéficie
de nouveau de l’accompagnement des Institutions de
Bretton Woods.

Des marges de manœuvres supplémentaires pour le président Touadéra face à la conjoncture.

l’engagement pris par le gou-
vernement camerounais
avec le Fonds monétaire in-

ternational (FMi) pour le renfor-
cement de la performance du por-
tefeuille de l’etat devrait prendre
effet dès novembre 2023. C’est la
compagnie aérienne Camair-Co,
l’opérateur historique de la télé-
phonie Camtel, la Cotonnière in-
dustrielle du Cameroun (Cicam)
et le Port autonome de Douala
qui inaugurent l’ère des contrats
de performance.

l’information est contenue dans
le rapport publié courant juillet
2023 par le FMi sur les Consulta-
tions de 2023 au titre de l’Article
4 et les quatrièmes revues du Pro-
gramme économique et financier
avec le Cameroun. Dans la circu-
laire signée le 5 juillet 2022, le
ministre des Finances précise les
contours des Contrats de perfor-

mance entre l'etat d'une part et
les etablissements publics et en-
treprises publiques d'autre part.
Ainsi, les objectifs de performance
à atteindre peuvent être d'ordre
opérationnel, technique, écono-
mique ou financier.

Pour l'etablissement public ou
l'entreprise publique, il s'agit
d'adopter des indicateurs qualitatifs
ou quantitatifs relativement à la
gestion des ressources organisa-
tionnelles, humaines, techniques,
matérielles, temporelles et finan-

cières dont dispose la structure.
Pour l'etat et ses démembrements,
il est question de prendre des en-
gagements précis et soutenables
en termes d'appuis institutionnels
ou réglementaires, de contributions
financières ou patrimoniales (fon-
cier, équipement, infrastructures),
de facilitations administratives di-
verses dans les limites prescrites
par les lois et règlements en vi-
gueur.

le type et le nombre d'indicateurs
de suivi et de résultat à mettre en

place seront spécifiques selon que
l'on se trouve dans le secteur non
marchand (cas de la plupart des
etablissements publics) ou dans
le secteur marchand (cas des en-
treprises publiques). Ces accords
s'inscrivent dans un horizon de 3
à 5 ans, en fonction des objectifs
de la politique sectorielle de l'etat
et ceux poursuivis par le plan
d'entreprise de l'entité concernée,
avec une évaluation à mi-parcours
et la possibilité d’une reconduction,
après due évaluation ex-post et
nouvelle négociation.

1000 milliards de FCFA en jeu
Après une période transitoire

de 6 mois, la généralisation des
Contrats de performance à l'en-
semble du portefeuille de l'etat
était attendue depuis le 1er janvier
2023 et se fera de manière pro-
gressive jusqu’au 31 décembre
2024. Selon le FMi, la deuxième
vague d’etablissements et entre-
prises publics est en attente de la
finalisation des études diagnostic
en cours. elle est composée d’Alu-
cam, l'Art, Camwater, le Feicom
et la Sodecoton.

Cette nouvelle approche de la
gouvernance des entités publiques
vise à leur permettre d’atteindre

un niveau de performance sou-
haitable dans leurs secteurs d'ac-
tivités respectifs et occuper une
place centrale dans l'impulsion du
programme de développement du
Cameroun. Selon le ministre des
Finances, «il a été donné de consta-
ter leur faible performance dans
l’accomplissement de leurs mis-
sions statutaires et dans la géné-
ration de profits, leur poids im-
portant sur les finances publiques
à travers des opérations d’apport
de trésorerie, de subventions ou
de recapitalisation par l’État, et
les risques budgétaires pour l’État
dont la responsabilité pourrait
être appelée du fait du passif
global et de l’encours important
des engagements financiers de
ces structures».

le portefeuille public comprend
d’une part 47 entreprises sous le
contrôle de l’État et 21 à partici-
pation minoritaire, pour un capital
social cumulé  de 959,3 milliards
de FCFA en 2021 et d’autre part
81 Établissements publics, dont
69 ont bénéficié des subventions
directs pour un total de 77,31 mil-
liards de FCFA en 2021.

F.SONA

PORTEFEUILLE DE L’ETAT 
Camair-Co, Camtel, Cicam et le PAD sous

contrat de performance 

Pour le Minfi, c’est désormais l’obligation de résultats pour toute entité relevant du portefeuille.

Les entreprises et les établissements rele-
vant du portefeuille de l’Etat se verront
désormais assigner des objectifs opération-
nels, techniques, économiques et finan-
ciers sur une période de 3 à 5 ans. Attendus
depuis le 1er janvier 2023, les premiers
contrats seront signés en novembre 2023.
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GABON / CEEAC
L’opérationnalisation de l’Union douanière 

prévue au premier trimestre 2024

la 23e session ordinaire de la conférence
des chefs d’etat et de gouvernement
de la Communauté économique des

etats de l’Afrique centrale (CeeAC) s’est
tenue le 1er juillet 2023 à libreville au
Gabon. Parmi les prescriptions faites par
les chefs d’etat et de gouvernement figure
l’opérationnalisation, dès l’année prochaine
de l’union douanière.

la conférence a instruit la Commission
d’accélérer la mise en œuvre de l’opéra-
tionnalisation de la Zone de libre-échange
de la Communauté des etats d’Afrique. il a
également instruit la Commission d’œuvrer
pour le lancement effectif de l’union doua-
nière de la Communauté économique des
etats de l’Afrique centrale à partir de janvier
2024, a déclaré le président de la Ceeac,
Gilberto Da Piedade Verissimo, qui a lu le
communiqué final ayant sanctionné les tra-
vaux.

il convient de souligner que la matériali-

sation de l’union douanière constitue une
étape importante dans le processus d’inté-
gration économique en Afrique centrale,
surtout dans un contexte marqué par la mise
en œuvre de la Zone de libre-échange conti-
nentale africaine. Cette initiative qui veut
que la suppression des barrières commer-
ciales, permettra de faciliter les échanges

commerciaux et de stimuler la croissance
économique dans la région.

Sur le premier point particulièrement, il
faut dire que les échanges intracommunau-
taires en Afrique centrale restent encore fai-
bles. on parle d’une moyenne de 3,5%. il
faut dire que l’opérationnalisation de l’union
douanière de la Ceeac dès l’année prochaine

est la finalisation d’un processus entamé
depuis plusieurs années. l’on se souvient
qu’en 2020, la ville de Douala avait abrité
les travaux sur la création d’une union doua-
nière harmonisée entre la Cemac et la Ceeac,
pour consolider le libre-échange sous régional
en Afrique centrale et tirer parti des avantages
de la Zone de libre-échange continentale
africaine (Zlecaf). les travaux visaient no-
tamment à finaliser quatre rapports portant
sur cette initiative. les rapports en question
portant sur : le commerce sans restrictions
au sein d’une zone de libre-échange unifiée
pour l’Afrique centrale à cheval entre la
Ceeac et la Cemac ; la codification des pro-
cédures douanières ; l’impact de la Zlecaf
sur les économies de l’Afrique centrale  et
des mesures commerciales progressives dans
la sous-région.

indiquons par ailleurs que la session or-
dinaire a également été marquée par l’adop-
tion du rapport du conseil des ministres qui
a passé en revue les activités du président
de la Commission. les protocoles et décisions
examinés par les experts ont également été
approuvés.

Abel Mbock Sohna

Cette décision prise par les chefs d’Etats de la Ceeac
vise à faciliter les échanges commerciaux et de stimuler
la croissance économique dans cette région du conti-
nent.

597.014.739.802 milliards de
F. C’est le budget révisé de
la banque des etats de

l’Afrique centrale (beAC) pour
l’exercice 2023. il a été arrêté en
recettes et en dépenses à la somme
de 579 milliards
(597.014.739.802) de F, dégageant
ainsi un excédent prévisionnel de
330 milliards (330.851.459.176)
F. C’était lors de la session du
conseil d’administration de la
beAC qui s’est déroulée le 20
juillet dernier à Douala.  les tra-
vaux présidés par Jean baptiste
ondaye, président dudit conseil,
par ailleurs ministre de l’economie
et des Finances de la république
du Congo, ont été consacrés à
l’analyse de la conjoncture éco-
nomique des etats membres de
la Cemac en 2023 ainsi que les
perspectives à court terme.

il en découle, selon le commu-
niqué final, que «les incertitudes
entourant l’environnement éco-
nomique international et la per-
sistance des pressions inflation-
nistes continuent de peser sur les
perspectives macroéconomiques
de la Communauté économique

et monétaire de l’Afrique centrale
(Cemac)». D’où l’exhortation des
administrateurs encourageant la
banque centrale et les etats mem-
bres à «poursuivre des efforts vi-
sant à préserver la stabilité mo-
nétaire de la zone grâce à l’ac-
compagnement de la politique
monétaire par des politiques bud-
gétaires et structurelles appro-
priées». la nécessité de mettre
en œuvre les pré-requis nécessaires
à la validation des revues restantes
et à la circulation des accords fi-
nanciers avec l’ensemble des pays
de la sous-région a été recom-
mandée en ce qui concerne l’état
avec le Fonds monétaire interna-
tional (Fmi).

le 19 juillet dernier l’institution
a approuvé un décaissement de
43 millions de dollars (25,3 mil-
liards de F) en faveur de la ré-
publique du Congo au terme de
la troisième revue de l’accord
conclu avec le pays. Fin juin der-

nier, c’est le Cameroun qui bé-
néficiait d’un appui budgétaire
de 73,6 millions de dollars (43,2
milliards de F), suite à l’appro-
bation des quatrièmes revues des
programmes conclues en 2021.
Soutenues par la production hors
secteur pétrolier, le Cameroun a
affiché en 2022 un taux de crois-
sance de 3,8%. Cette année, le
produit intérieur brut réel devrait
atteindre 4% et s’établir en
moyenne à 4,4% à moyen terme. 

la beAC a clôturé le 25 juillet
dernier, les soumissions lancées
la veille à la faveur d’une opération
de reprise de liquidités de maturité
longue sur le marché monétaire
d’un montant de 50 milliards de
F. Ce processus dont la date de
valeur est fixée pour le 27 juillet
prochain entre dans la suite d’une
opération de reprises de liquidités
lancée par la beac pour lutter
contre l’inflation.

Paulette Ngo Bikoi

APPUIS BUDGÉTAIRES DU FMI
La Beac invite les Etats à se 
conformer aux exigences 

Réunis en session ordinaire le 20 juillet à
Douala, les administrateurs de la BEAC
ont révisé le budget de l’institution d’une
part et d’autre part évoqué la nécessité
pour les Etats de remplir les pré-requis in-
dispensables au décaissement des res-
sources attendues du Fonds monétaire
international.

l’Association des bourses des
valeurs africaines (ASeA) qui re-
groupe plusieurs bourses de valeurs
en Afrique travaille à améliorer
la visibilité internationale des
bourses africaines a signé, le 17
juillet 2023, avec la Commission
économique des Nations unies
pour l’Afrique (CeA), un accord
visant à accroître leur collaboration
en matière de développement des
marchés de capitaux africains et
de renforcement des capacités de
ces marchés.

le partenariat entre les deux
institutions se concentrera sur des
domaines clés de coopération, no-
tamment la réalisation d’études
et de recherches sur le dévelop-

pement et l’intégration des marchés
financiers, la formation et le ren-
forcement des capacités des acteurs
de ces marchés, et la participation
à des dialogues politiques et des
activités de plaidoyer pour les
pays africains.

S’exprimant sur cette actualité,
robert lisinge, directeur par in-
térim de la Division du dévelop-
pement du secteur privé et des fi-
nances à la CeA, a exprimé son
souhait de voir émerger des projets
fructueux et efficaces entre la
CeA et l’ASeA, concourant au
développement et à l’intégration
des marchés de capitaux africains.

Selon l’oxford business Group
(obG), la majorité des bourses
africaines, à l’exception du Jo-
hannesburg Stock exchange (JSe)
en Afrique du Sud et, dans une
moindre mesure, des bourses du
Nigeria, du Maroc et de l’Égypte,
ont une liquidité limitée, avec peu
de cotations et une participation
minime des investisseurs. 

Francine Foumane

COLLABORATION
L’ASEA et la CEA s’accordent
pour développer les marchés 

financiers africains

Après la mise en place du projet African Ex-
changes Linkage (AELP), en partenariat
avec la BAD pour faciliter les échanges
transfrontaliers des titres en Afrique, l’ASEA
vient de s’engager avec la CEA pour renfor-
cer davantage l’intégration des marchés fi-
nanciers africains.
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CADRAGE MACROÉCONOMIQUE 
Dix ans d’échecs de programmation budgétaire 

au Cameroun

Députés et sénateurs se sont
séparés le 8 juillet 2023 à
Yaoundé au terme de la 2e

session parlementaire de l’année.
Cette session a été marquée par la
tenue, le 6 juillet, du Débat d’orien-
tation budgétaire (Dob). occasion
de donner au Parlement les moyens
pour mieux contribuer à la définition
du cadrage macroéconomique et
budgétaire sur la période 2024-
2026. Ainsi a-t-on appris que par
rapport à 2023, le Cameroun pro-
jette un Pib de 31.288 milliards
de FCFA en 2024 (+1842 milliards)
; une croissance économique de
4,3% (+0,5%) ; une inflation de
3% (-2,9%) ; une production pé-
trolière de 21,4 millions de barils
(-9,7%) ; une production de gaz
de 93 milliards de scf (+12%) avec
un prix mondial du baril de pétrole
à 69,8 dollars, un taux de change
du dollar à 622,14 FCFA et des
ressources totales de l’État de 6
472,4 milliards (-170,1 milliards).

Dans la foulée, le Parlement a
aussi adopté l’ordonnance du 2

juin portant loi de finances rectifi-
catives 2023. De 2012 à 2023, les
dispositions de la loi de finances
de l’année ont été modifiées à neuf
reprises. en d’autres termes, malgré
la tenue depuis 2019 du Dob le
gouvernement peine à exécuter «à
la lettre» ses lois de finances. Ce
qui peut expliquer l’inefficacité de
la politique budgétaire de l’etat
depuis plus d’une décennie. Mais
pour l’économiste Dieudonné es-
somba, «le problème essentiel n’est
pas dans ce que le gouvernement
annonce qu’il va faire du budget
[et qu’il pourrait ne pas faire], mais
dans ce qu’il a annoncé lors des
budgets précédents et qu’il n’a pas
fait». 

Pour comprendre cette situation,

les chercheurs du Centre d’Analyse
et de recherche sur les Politiques
Économiques et Sociales (Camer-
cap-PArC) ont  analysé la Circu-
laire relative à la préparation et à
l’élaboration du budget de l’État,
document de référence en matière
de politique budgétaire au Came-
roun. Dans sa structure, la circulaire
est généralement articulée autour
du contexte macroéconomique (in-
ternational  et national) ; des ob-
jectifs de l’action publique ; orien-
tations générales de la politique
budgétaire ; des dispositions pra-
tiques ; des hypothèses qui sont en
réalité des objectifs anticipés.

Prévisions ou spéculations

Dans une Note d’analyse de po-
litique économique parue fin 2021
et couvrant la période 2016-2022,
les analystes de Camercap-PArC
observent que le contexte interna-
tional reprend en général les pers-
pectives de l’économie mondiale
formulées selon le FMi. or, sug-
gèrent-ils, «le contexte international
décrit dans la circulaire devrait se
baser surune analyse spécifique
(sur un profil de 2 à 3
ans) et focalisée sur nos principaux
partenaires commerciaux (et éco-
nomiques). » Ainsi, relèvent-ils,
«la conjoncture en Chine, dans
l’Union Européenne et au Nigéria
qui influence plus directement notre
budget, devrait être plus ‘’intelli-
gible’’ que la vision globale tirée
du rapport du FMI». S’agissant
du contexte national, ils soulignent
l’importance de mentionner, à titre
de repères, les considérations clés
de la SND30 afin de fixer le cap
vers lequel doit voguer la politique
budgétaire du pays au cours de
l’année N+1 et en faire une mise à
jour glissante pour la préparation
de l’année N+2.  Pour ce qui est
des objectifs de l’action publique,
ils indiquent que la «reproduction
in extenso» de l’objectif global ne
traduit pas l’actualisation de la po-
litique budgétaire. De même au
plan économique les différentes
circulaires mettent en relief l’ali-

gnement aux objectifs du DSCe
(2017-2020), soit avec ceux de la
SND30 (2021-2022). et se résu-
ment à l’accélération de la crois-
sance pour la rendre plus forte,
durable et génératrice d’emplois
(2017-2019) greffée de la réduction
du déficit budgétaire entre 2020 et
2022. Comme quoi, il n'y a pas
d'évolution conceptuelle fonda-
mentale du DSCe à la SND30. 

la conclusion est sans appel : la
programmation budgétaire ne per-
met d'année en année de rapprocher
les réalisations de la prévision. en
d’autres termes : «on se situe dans
la spéculation et l'exercice pour la
forme».D’où l’appel à une stratégie
de rupture pour penser le budget
de l’etat autrement. Pour une so-
lution durable, Dieudonné essomba
propose «un retour définitif à une
véritable politique économique,
c’est-à-dire, un schéma de déve-
loppement fondé sur quatre piliers
: le plein-emploi, l’équilibre exté-
rieur, la stabilité des prix, la maxi-
misation du pouvoir d’achat». la
circulaire préparatoire au budget
de l’etat mériterait d’être plus ex-
plicite depuis 2021 (point de départ
de la SND30) pour traduire ces
engagements, au besoin avec des
cibles et indicateurs chiffrés asso-
ciés.

Philippe Nsoa

La session parlementaire de juin dernier a
adopté la loi de finances rectificative 2023.
C’est la 9e fois depuis 2012 que la loi de fi-
nances initiale est modifiée. Ce qui laisse
songeur sur la pertinence des hypothèses
macroéconomiques qui sous-tendent l’éla-
boration des lois de finances successives.

Depuis 2012, le gouvernement a modifié neuf fois les crédits ouverts par la loi de finances ini-
tiale.

12 juillet 2017-12 juillet 2023.
Cela fait six ans que le gou-
vernement a décidé de changer

de paradigme en matière de pilotage
et de gouvernance du portefeuille
de l’etat au Cameroun. en effet,
la loi du 12 juillet 2017portant
statut général des entreprises pu-
bliques renforcées par les décrets
du 19 juin 2019 met le cap sur la
performance et la rentabilité, no-
tamment à travers le développement
du rôle de l’État actionnaire afin
de combler le vide juridique qui
prévaut dans ce domaine. C’est
dans ce sens que le gouvernement
vient de lancer une étude sur la
politique actionnariale de l’etat.
la cérémonie de circonstance a
été présidée par le ministre des Fi-
nances, louis Paul Motaze, le 18
juillet 2023 à Yaoundé.

Cette étude en trois phases sera
réalisée durant trois mois par le
Groupement bekolo &
Partners/ledcoop. Pourlouis Paul
Motaze, la mise en place d’une
politique de l’etat actionnaire pré-
sente des avantages certains. «Elle
permet d’une part, d’éviter les
écueils classiques à savoir la pas-
sivité et l’intervention excessive de
l’Etat actionnaire ou de la puissance
publique dans les affaires qui de-
vraient relever de la seule compé-
tence de l’entreprise et de ses or-

ganes de direction et, d’autre part,
elle est un outil efficace de com-
munication publique permettant
aux entreprises publiques, au mar-
ché et au grand public de com-
prendre clairement les objectifs de
l’Etat actionnaire et ses engage-
ments à long terme. Elle aidera
donc l’Etat à s’affirmer lui-même
clairement comme un actionnaire
prévisible, s’engageant à long
terme». 

Selon les données de la direction
générale du budget, le portefeuille

des entreprises publiques compte
68 entités au 31 décembre 2021
dont 47 entreprises sous le contrôle
de l’État et 21 au sein desquelles
l’État a une participation minoritaire.
l’enveloppe globale du capital so-
cial de ces entreprises est de 959,3
milliards de FCFA en 2021, dont
605,2 milliards pour les entreprises
publiques et 354,2 milliards pour
les entités à participation publique
minoritaire. les participations de
l’État dans ces entités sont de 682,9
milliards en 2021, soit 71,18 % du
capital social cumulé. Cette enve-
loppe est en hausse de 9,22 milliards
sur un an. 

transformation des matières pre-
mières, hôtellerie, exploitation et
distribution des hydrocarbures,
transport, travaux publics, com-
munication, etc. l’etat est encore
présent dans tous les secteurs d’ac-
tivités. les prises de participation
de l’etat sont à 82,2% dans les
secteurs d’activités identifiés dans
la SND30 comme prioritaires. elles
se retrouvent notamment dans les
sous-secteurs des transports (18%),
de l’agriculture (14,2%), de l’in-

formation et des télécommunica-
tions (12%), des services financiers
(11,8%), de l’eau et énergie (11,4%).

Cependant, la contribution du
portefeuille de l’etat à l’économie
nationale semble mitigée. en 2021,
le résultat net des entreprises pu-
bliques est positif et affiche 134,9
milliards, contrairement aux deux
années précédentes où il était né-
gatif. toutefois, on note un ac-
croissement constant de la dette
contractée auprès des établissements
de crédit, menaçant l’autonomie
financière de ces entreprises.

la contribution des entreprises
publiques au budget de l’etat à
travers les recettes fiscales et les
dividendes se chiffre à 90,9 milliards
en 2021, 70,8 milliards en 2020 et
75 milliards en 2019. les états fi-
nanciers affichent des dividendes
de 19,41 milliards en 2020. A
contrario, les dividendes versés par
les entreprises à participation pu-
blique minoritaire sont passées de
32,2 milliards en 2020 à 37,7 mil-
liards en 2021.

P. NSOA

POLITIQUE ACTIONNARIALE 
L’Etat en veut plus pour ses 700 milliards de

FCFA en actions

Désormais, l’Etat Camerounais en veut plus pour son argent.

A fin 2021, l’Etat détient des participations
dans 68 entreprises dont 21 au sein des-
quelles il est actionnaire minoritaire. Ce
portefeuille a contribué au budget de l’Etat
pour 90,9 milliards de FCFA en termes de
recettes fiscales et des dividendes.
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AGENCE DE COMMUNICATION SPÉCIALISÉE DANS LES ACTIVITÉS DU
MARCHÉ DES CAPITAUX EN ZONE CEMAC

Sur le Marché financier
- Appels publics à épargne par émission
d’actions (ouverture du capital)
- Appels publics à épargne par émission
d’obligations
- Introductions en bourse de nouvelles
valeurs à la cote permanente

Sur le Marché monétaire
- Emissions des titres publics (BTA,
OTA) sur le marché primaire du marché
monétaire de la BEAC (syndication ou
adjudication)

Activités des organismes de placement
commun
- Les fonds d’investissement alternatif
(FIA), les SICAV, les sociétés de capital-
investissement, OPCVIM
- Les opérations de levées de fonds natio-

nales ou internationales
- Les investissements sur les valeurs 
immobilières
- Les opérations de titrisation et de re-
structuration de la dette des Etats, des
institutions, des entreprises publiques et
parapubliques.

Autres
- Organisation des séminaires sur les thé-
matiques spécifiques du marché des capi-
taux
- Communication événementielle en 
général
- Relation presse

Edition des journaux
- La Lettre de la Bourse
- Kasso’o

Offrir des services de communication spécifiques et efficaces sur les
opérations suivantes :

no s  m i s s i o n s  

c e rt a i n e s  d e  no s  p r e s tat i o n s

Awards du marché des capitaux de la Cemac les 5 et 6 avril 2023 à Douala

Stand de La Lettre Sarl Une vue de la soirée des Awards

Let’s build Africa 


